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  Lettre datée du 27 février 2020, adressée au Secrétaire général 

par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente 

de l’Ouzbékistan auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint des renseignements sur les mesures 

prises par le Gouvernement ouzbek en vue de la mise en œuvre concrète du 

Programme de développement durable à l’horizon 2030 (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document de l ’Assemblée générale, au titre 

du point 19 a) de l’ordre du jour. 

 

Le Ministre conseiller, 

Chargé d’affaires par intérim 

(Signé) Rovshan Alimov 
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  Annexe à la lettre datée du 27 février 2020 adressée au Secrétaire 

général par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission 

permanente de l’Ouzbékistan auprès de l’Organisation 

des Nations Unies 
 

[Original : russe] 
 

  Mesures prises par le Gouvernement ouzbek en vue de la mise 

en œuvre concrète des objectifs de développement durable  
 

 

 Le Gouvernement de la République d’Ouzbékistan continue de prendre des 

mesures pratiques pour atteindre les objectifs de développement durable fixés par 

l’Organisation des Nations Unies. 

 Ainsi, l’année 2019, proclamée « Année des investissements actifs et du 

développement social » dans le pays, a été marquée par un accroissement significatif 

des investissements. Les investissements étrangers directs ont été 3,7 fois plus élevés 

qu’en 2018, augmentant de 3,1 milliards de dollars pour atteindre 4,2 milliards de 

dollars. En tout, ce secteur représente 37 % du produit intérieur brut du pays.  

 L’Ouzbékistan a pour la première fois reçu une notation de crédit internationale 

et émis avec succès des obligations d’une valeur d’un milliard de dollars sur le marché 

financier mondial. Sa position dans la classification des risques pays établie par 

l’Organisation de coopération et de développement économiques s’est par ailleurs 

améliorée, ce qui n’était plus arrivé depuis dix ans.  

 Le pays a entamé de profondes transformations structurelles dans divers 

secteurs – notamment ceux de l’énergie, des industries pétrolière et gazière, de la 

géologie, des transports, des travaux routiers, de l’agriculture, de la gestion des 

ressources en eau, de l’approvisionnement en eau potable et du chauffage – et des 

programmes de modernisation et de renforcement de la compétitivité du pays sont 

mis en œuvre dans 12 industries de pointe, autant d’améliorations qui ont permis une 

croissance économique de 5,6 % en 2019. 

 Grâce aux réformes menées, 93 000 nouvelles entreprises ont vu le jour en 2019, 

soit près de deux fois plus qu’en 2018. L’Ouzbékistan a gagné sept places au 

classement « Doing Business » de la Banque mondiale, s’est classé huitième sur 190 

pays en matière d’enregistrement des entreprises et est devenu l’un des pays 

réformateurs les plus performants.  

 Il a par ailleurs mis en place un régime d’exemption de visa pour les citoyens 

de 86 États et simplifié les procédures d’obtention de ce document pour ceux de 

57 autres pays, ce qui a conduit 6,7 millions de touristes étrangers à le visiter durant 

l’année écoulée, soit un nombre 3,3 fois plus important qu’en 2018 (augmentation de 

4,7 millions). 

 En 2019, 5 722 jardins d’enfants publics, privés ou familiaux ont été créés, ce 

qui a eu pour effet de faire grimper le taux d’inscription dans ces établissements, 

celui-ci passant de 38 % à 52 % en un an seulement. Des établissements 

d’enseignement d’un genre inédit sont par ailleurs apparus, à savoir quatre écoles 

présidentielles et trois écoles créatives. Dans le même temps, 19 nouveaux 

établissements d’enseignement supérieur ont été créés, dont neuf branches 

d’universités étrangères de renom. La formation du personnel a été assurée en 

coopération avec des universités étrangères de premier plan dans le cadre de 141 

programmes éducatifs communs. 

 Une procédure visant à garantir le versement intégral de leur pension aux 

retraités actifs a été mise en place. Le Gouvernement a par ailleurs doublé le montant 
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des allocations accordées aux personnes vulnérables et à faible revenu, qu’il est 

nécessaire d’appuyer sur le plan social. 

 S’agissant du système de soins de santé, on assiste, parallèlement au 

développement des établissements de santé publics, à une évolution rapide du secteur 

privé. La diversification des types de soins disponibles, dont le nombre est passé de 

50 à 126, et la mise en place de nouvelles prestations ont conduit à la création de 634 

établissements médicaux privés en 2019.  

 Plus de 116 milliards de sum ont été alloués à 5 000 familles à faibles revenus 

ayant besoin d’un meilleur logement, notamment des ménages comptant des femmes 

handicapées, pour les aider à obtenir un prêt hypothécaire grâce à l ’apport d’un fonds 

propre suffisant. 

 L’année 2020 a été déclarée « Année de la science, de l’éducation et de 

l’économie numérique » en Ouzbékistan. 

 En 2020, le Gouvernement a prévu de porter le taux de scolarisation de la petite 

enfance à 60 %. Pour ce faire, il a consacré 1,8 trillion de sum à ce volet dans son  

budget. Pour la première fois en Ouzbékistan, des directives visant à préparer les 

enfants à l’école dès l’âge de six ans seront mises en œuvre. En tout, 130 milliards de 

sum ont été réservés à cette initiative, à laquelle participeront également des 

établissements d’enseignement préscolaire privés. Toujours en 2020, 1,7 trillion de 

sum seront consacrés à la construction de 36 nouvelles écoles et à la remise en état 

de 211 autres établissements. Il est par ailleurs prévu de créer 55 nouvelles écoles 

privées, ce qui portera leur nombre total à 141. En prévision de la mise en œuvre 

prochaine du Programme international pour le suivi des acquis des élèves en 

Ouzbékistan, qui aura lieu en 2021, 348 écoles d’enseignement général seront 

sélectionnées et plus de 6 000 enseignants assisteront à un cours de remise à niveau.  

 Un tout nouveau système d’enseignement professionnel est utilisé depuis le 

début de cette année scolaire. Afin de veiller à ce que les compétences du personnel 

répondent aux exigences du marché international du travail, un système de 

qualification permettant de le former dans 9 000 domaines de spécialisation devrait 

voir le jour à l’échelle du pays. 

 Un parc de technologie doté d’une infrastructure moderne est en cours de 

construction à Tachkent et il est prévu que d’autres structures similaires soient 

installées à Noukous, Boukhara, Namangan, Samarqand, Goulistan et Ourguentch. 

Afin de former des spécialistes hautement qualifiés dans le domaine des technologies 

de l’information, un projet intitulé « Un million de programmeurs » a été lancé en 

coopération avec des partenaires étrangers. À l’heure actuelle, plus de 7 000 

établissements de santé, établissements d’enseignement préscolaire et écoles 

disposent d’un accès Internet à haut débit et il est prévu que ce nombre augmente de 

12 000 durant les deux prochaines années. Un programme portant sur la numérisation 

de l’Ouzbékistan d’ici à 2030 est par ailleurs en cours d’élaboration. 

 Cette année, 23 milliards de dollars seront investis dans la création de 206 

nouvelles grandes installations de production.  

 Au cours des trois prochaines années, 9,8 trillions de sum seront consacrés à la 

construction de routes, 4,6 trillions à l’installation de réseaux de distribution d’eau, 

18,2 trillions à l’élargissement du réseau électrique et 1,2 trillion à 

l’approvisionnement en gaz, soit des montants largement supérieurs à ceux des dix 

dernières années. Il n’empêche pourtant qu’un financement 10 fois plus important est 

nécessaire pour créer des infrastructures modernes et améliorer les systèmes existants.  

 Il est prévu que des systèmes d’économie d’eau soient installés sur près de 

44 000 hectares en 2020, soit une surface quatre fois plus grande qu’en 2019. Dans le 
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même temps, les processus de gestion des installations d’approvisionnement en eau, 

de régulation du régime des eaux, et de comptabilité de l’eau devront être automatisés. 

 L’un des principaux objectifs de l’Ouzbékistan pour 2020 est de porter à 

7,5 millions le nombre de touristes visitant le pays. Il est bon de rappeler à cet égard 

que, aux dires de plusieurs publications étrangères réputées, l ’Ouzbékistan fait partie 

des pays à ne manquer sous aucun prétexte en 2020. 

 Bien que l’Ouzbékistan compte plus de 8 200 sites culturels, seuls 500 d’entre 

eux figurent dans les circuits touristiques habituels. Des mesures vont donc être prises 

pour porter à 800 le nombre de lieux repris dans les itinéraires de pèlerinage  et de 

tourisme traditionnels. 

 Afin d’aider les citoyens à faibles revenus, il est prévu dans le budget qu’environ 

1 trillion de sum soient accordés à 16 000 familles du milieu urbain se trouvant dans 

le besoin, le but étant de leur permettre de verser un acompte pour l’achat d’une 

maison et de payer leurs intérêts hypothécaires.  

 Une grande partie des habitants des régions d’Ouzbékistan, en particulier dans 

les villages, n’ont pas de sources de revenus suffisantes. Comme c’est le cas partout 

dans le monde, certaines tranches de la population sont victimes de pauvreté. Selon 

diverses estimations, les personnes touchées par ce fléau sont au nombre de 4 ou 

5 millions et représentent donc 12 à 15 % de la population. Il est prévu qu’un 

programme de réduction de la pauvreté soit élaboré en partenariat avec la Banque 

mondiale, le Programme des Nations Unies pour le développement et d’autres 

organisations internationales. S’appuyant sur une analyse des normes internationales, 

le Gouvernement s’attache en outre à mieux définir la pauvreté et à fixer des critères 

et des méthodes permettant de l’évaluer, dans le cadre d’une nouvelle approche. 

 Cette année, 1,5 trillion de sum seront alloués à la fourniture de médicaments et 

de matériel médical aux établissements de soins publics et à la population, soit une 

somme 1,3 fois plus élevée qu’en 2019. 

 En 2020, 100 milliards de sum seront accordés à 5 500 femmes sous la forme de 

prêts à des conditions favorables pour les aider à mener à bien des projets d’entreprise. 

Le Gouvernement remboursera en outre à 1 576 femmes l’acompte payé en vue de 

l’acquisition d’un nouveau logement. Dans le cadre du programme intitulé «  Cinq 

initiatives », des formations professionnelles de courte durée seront organisées dans 

des centres d’entrepreneuriat féminin. 

 Une attention particulière sera accordée aux jeunes. Ainsi, l’Union de la 

jeunesse d’Ouzbékistan mettra en œuvre une initiative relative à la jeunesse en 

Ouzbékistan à l’horizon 2025 et décidera de mesures pratiques devant favoriser le 

développement spirituel et physique de la jeune génération.  

 Des discussions sont en cours sur la manière de résoudre le problème des 50  000 

personnes qui habitent en Ouzbékistan depuis de nombreuses années mais n’ont 

jamais obtenu la citoyenneté. Ainsi, celles qui sont arrivées dans le pays avant 1995 

et y vivent depuis se la verront automatiquement accorder.  

 Garantir l’état de droit, lutter efficacement contre la corruption, améliorer les 

capacités institutionnelles et mettre en place des institutions démocratiques solides 

resteront les principales priorités de la réforme. Dans le même temps, le Parlement 

coopérera avec le Gouvernement et les institutions de la société civile en vue 

d’atteindre les objectifs de développement durable fixés par les Nations Unies, et des 

consultations parlementaires et publiques seront régulièrement organisées à ce sujet.  

 Le Gouvernement ouzbek accordera une attention accrue aux questions de la 

protection de l’environnement et de l’amélioration de la situation environnementale 
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dans le pays. Des travaux de grandes ampleurs continueront donc d ’être menés à bien 

pour atténuer les effets de la disparition tragique de la mer d’Aral, ainsi que pour 

étendre le reboisement des fonds marins asséchés et créer des «  ceintures vertes » 

autour des villes de Noukous, Ourguentch et Khiva. 

 On s’attachera en outre à améliorer les dispositifs de contrôle utilisés dans le 

secteur de l’industrie aux fins de la protection de l’environnement, à repenser la 

procédure d’audit environnemental et à renforcer les activités d’audit privé. 

 La République d’Ouzbékistan continuera d’intensifier sa collaboration avec 

diverses parties au sein de l’Organisation des Nations Unies et d’autres organismes 

internationaux de renom. S’agissant de la question de la mer d’Aral, à laquelle la 

communauté internationale doit apporter une réponse coordonnée plus forte,  

l’Ouzbékistan place de grands espoirs dans le fonds d’affection spéciale 

pluripartenaire pour la sécurité humaine dans la région de la mer d ’Aral, organisé 

sous les auspices des Nations Unies. 

 L’Ouzbékistan entend en outre prendre les mesures voulues afin d’être élu au 

Conseil des droits de l’homme pour la période 2021-2023 et promouvoir l’adoption 

d’une convention internationale relative aux droits des jeunes à l’Organisation des 

Nations Unies. 

 Globalement, le Gouvernement ouzbek s’attend à ce que la mise en œuvre 

cohérente des tâches qu’il s’est données contribue à la réalisation des objectifs 

énoncés dans le Programme de développement durable à l’horizon 2030, ainsi qu’à 

l’amélioration du bien-être de la population et au règlement des problèmes 

socioéconomiques que connaît le pays.  

 


